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1- Introduction (Monsieur le Préfet)
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2- Rappel du contexte (DREAL)
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La stratégie nationale pour les aires protégées

La stratégie nationale pour les aires protégées 2020-2030 :
● Terre et mer
● Déclinée en 3 plans d’actions triennaux (le 1er 2021-2023), 
● 7 objectifs / 18 mesures
● Objectifs du réseau d’aires protégées qualitatifs (résilient, géré efficacement, support 

d’activités durables, intégré dans les territoires, perenne) et quantitatifs

(objectifs 30% en aires protégées / 10 % en zones de protection fortes)

Bilan surfacique (2020)

National Région Var Vaucluse

23,9 59,1 50,3 74,7 62,6 59,2 46,6 68,4

1,8 6,7 3 11,5 13,2 6,9 2 5,9
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Déclinaison territoriale

Objectif : décliner le plan d’actions national 2021-2023 à l’échelle régionale sur la période 2022-2024 

Pilotage, méthode, calendrier :
● Pilotage du Préfet de région en lien avec le Président de région
● Objectif de production = octobre 2022, des actions obligatoires ou optionnelles
● Réunions des Comités départementaux des aires protégées (CDAP) pour association au plus près des territoires
● Associations des acteurs régionaux via le Conseil Scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) et le Comité 

régional biodiversité (CRB)

1ère réunion de la CDAP 83 : 25 février 2022
- présentation du contexte, des objectifs, de la méthode
- balayage du plan d’actions national 
- sollicitation des contributions au plan d’actions, contributions attendues en actions et en projets de protection

Avancement des travaux: 
● Finalisation de l’étude du réseau actuel d’aires protégées : plusieurs scénarios envisagés pour le 

renforcement du réseau – étude mise à disposition 
https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/analyse-du-reseau-d-aires-proteges-terrestres-a14042.html

● Analyse des remontées des territoires (cf point 4 de l’ordre du jour)
● Production d’un projet de plan d’actions régional

https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/analyse-du-reseau-d-aires-proteges-terrestres-a14042.html
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3- Décret zones de protection fortes (DREAL)

Décret n°2022-527 du 12 avril 2022 pris en application 
de l'article L. 110-4 du code de l'environnement et 
définissant la notion de protection forte et les modalités 
de la mise en œuvre de cette protection forte  
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Aires protégées
Les outils concernés

Aires protégées : Une aire protégée est « un espace 
géographique clairement défini, reconnu, consacré et 
géré, par tout moyen efficace, juridique ou autre, afin 
d'assurer à long terme la conservation de la nature ainsi 
que les services écosystémiques et les valeurs culturelles 
qui lui sont associés ».

46,6 % de couverture dans le département (objectif 30%)

A terre :
- Parc national, parc naturel régional, réserve naturelle, 
réserve biologique, arrêté de protection (biotope, habitats 

naturels, géologiques), réserve nationale de chasse et de faune sauvage, sites des Conservatoires (du littoral, des 
espaces naturels), sites N2000, RAMSAR, Réserve de biosphère
- après analyse au cas par cas (2021-2023) : forêts de protection, espaces naturels sensibles (départements), sites acquis 
par les Agence de l’eau, sites classés, etc 

En mer : l’ensemble des aires marines protégées (art. L.334-1 du code de l’environnement)
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Zones de protection forte : Une aire protégée sous 
protection forte est « un espace naturel dans lequel les 
pressions engendrées par les activités humaines 
susceptibles de compromettre la conservation des enjeux 
écologiques de cet espace sont supprimées ou 
significativement limitées, de manière pérenne, grâce à la 
mise en oeuvre d’une protection foncière ou d'une 
réglementation adaptée, associée à un contrôle effectif des 
activités concernées. »

2 % de couverture dans le département (objectif 10%)

A terre :
- coeur de Parc national, Réserve naturelle, Réserve biologique, 
Arrêté de protection (biotope, habitats naturels, géologiques),

Protections fortes
Les outils concernés

- après analyse au cas par cas (2021-2023) : réserve nationale de chasse et de faune sauvage, sites acquis par les 
Conservatoires (du littoral, des espaces naturels), espaces naturels sensibles des départements, sites classés, foncier de l’État, 
etc (voir décret Zone de protection forte du 12 avril 2022 pour liste exhaustive).

En mer : coeurs de PN, zone de protection renforcée et intégrale des réserves, APPB dans une délai de 2 ans + cas par cas
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Décret ZPF - zone de protection forte
Paru le 12/04/2022

13 types de protections autres sont listés, qui pourront être reconnus en 
ZPF après une analyse au cas par cas :
- sites bénéficiant d'obligation réelle environnementale (ORE)
- zones humides d’intérêt environnemental particulier (ZHIEP)
- cours d'eau en très bon état écologique ou identifiés par les schémas 
directeurs d'aménagement et de gestion des eaux comme jouant le rôle de 
réservoir biologique
- sites du Conservatoire du littoral
- périmètres de protection de RN
- sites classés
- sites sous maîtrise d'usage ou foncière de CEN
- réserves nationales de chasse et de faune sauvage
- espaces naturels sensibles (ENS)
- bande littorale, espaces remarquables du littoral
- forêts de protection
- sites du domaine foncier de l'Etat

7 types de protections sont considérées comme ZPF de facto :
- coeurs de parcs,
- réserves naturelles (nationales et régionales),
- arrêtés de protection (biotope, habitats nat, géotope),
- réserves biologiques.
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Décret ZPF - Zone de protection forte
Paru le 12/04/2022

La procédure est en 4 temps :
1/ demande du propriétaire ou du gestionnaire auprès du préfet de région,
2/ proposition du préfet de région,
3/ avis du CSRPN, de la Région et des communes concernées,
4/ reconnaissance par décision du ministre chargé de la protection de la nature.

Il s'agit d'une reconnaissance, et non d'un surcroît de protection réglementaire , basée sur 3 critères cumulatifs :
- être sans pression, ou disposer de mesure de gestion, d'une réglementation ou de maîtrise foncière limitant les 
principales pressions sur les enjeux écologiques notamment de conservation d’espèces ou d’habitats naturels ;
- disposer d'objectifs de protection, en priorité à travers un document de gestion ;
- bénéficier d’un dispositif opérationnel de contrôle des réglementations ou des mesures de gestion.

L'analyse évalue le caractère pérenne de ces critères et les pressions à venir qui sont connues, notamment en 
conséquence des projets ou aménagements prévus.
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4- Restitutions des contributions 
départementales et régionales (DDTM et DREAL)
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Analyse des remontées départementales

Résultat des remontées de données : 8 contributions - taux de remontées extrêmement faible expliqué par :
● délai de concertation jugé trop court, pourtant rallongé au 31 avril – contrainte du calendrier
● collectivités souhaitant solliciter leurs Conseils

=> plusieurs relances ont été faites, notamment auprès des organismes qui s’étaient fortement positionnés et 
des contacts élargis ont été mis en place (syndicats intercommunaux, animateurs N2000) – en attente de retour

Contributeurs : 
● organismes certifiés ayant déjà engagés des actions ou ayant recensé des secteurs sensibles
● collectivités déjà positionnées sur des projets concrets
● acteurs régionaux, dont la Région (projets de RNR), l’ONF (projets de RB), projets recensés au CRB

=> en attente des autres entités sollicitées etdes compléments apportés par DREAL/DDTM sur les projets connus

Contenus (détaillés dans les tableaux suivants):
● 3 propositions d’actions concrètes identifiées sur le territoire varois
● Propositions d’aires protégées/ZPF : Région, OFB, UDVN/FNE83, Dracénie, CEN PACA, PNR Ste Baume
● Propositions textuelles (faire des formations, augmenter les contrôles, …) : FNE, FVPPMA
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Analyse des remontées départementales

Travail réalisé sur cette base (synthèse transmise en amont de la réunion*) :
● Regroupement des remontées – vérification des doublons
● Analyse des projets (selon les informations disponibles - nombreux items non remplis)
● Proposition de priorisation

P1 = projet en cours d’instruction ( aboutissement d’ici 2024, voir 2027 – P1 différée)

P2 = projet en cours de réflexion (aboutissement 2030)

P3 = projet nécessitant des investigations

Reconnaissance en ZPF

Gestion : un outil de gestion serait plus approprié qu’une protection forte

N2000 = projet lié à l’extension/ la création d’un site N2000

=> *le tableau des contributions (version 0) a été transmis par mail du 21 juin 2022 à l’ensemble des acteurs 
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Projets en priorité 1 
(aboutissement d’ici 2024)
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Projets en priorité 1 différée 
(aboutissement d’ici 2027)
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Projets en cours de réflexion (priorité 2)
(aboutissement d’ici 2030)
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Projets nécessitant des investigations (priorité 2 à 3) 
(enjeux, outil à déployer, ...)
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Projets nécessitant des investigations (priorité 3)
(enjeux, outil à déployer, ...)
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Reconnaissance en zone de protection forte (ZPF)
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Autres projets (gestion ? , N2000 ?)
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Évaluation (approximation) 
des surfaces en ZPF à 2030

Résultat estimé : 4,1 % en ZPF dans le VAR
Objectif attendu : 10 % en zones de protection fortes
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Rappel :
cartes issues de 
l’étude du réseau 
d’aires protégées 

actuel
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- Orientations possibles
des zones d’actions
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5- Projet de plan d’actions régional (PAR) 

Suite des travaux et calendrier (DREAL)
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2022
Une version 0 du plan d’actions, intégrant les retours des CDAP, est en cours de finalisation et sera diffusée en 
juin (CDAP, CRB, CSRPN). 
Ce plan d’actions balaye l’ensemble des actions de la stratégie et propose des perspectives de travail, qui 
pourront encore être amendées jusqu’à fin juillet.

2023 - 2024 … 2027
Concernant le renforcement du réseau, il comportera aussi les éléments suivants :
- projets d’aires protégées en cours d’instruction qui devraient être concrétisés d’ici 2024, voire 2027, incluant le 
portage identifié (dossiers P1 et P1 différée),
- projets indicatifs, en cours de réflexion (dossiers P2), qui devront être approfondis (porteur, concertation, outils, 
…) en vue de leur inscription, le cas échéant, dans le prochain plan d’actions 2025-2027,
- sites/secteurs à enjeux (dossiers P3) nécessitant une analyse de leur opportunité et leur faisabilité, au-delà de 
2030.

... 2030 : engager les actions et actualiser les plans

Plan d’actions
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Suite des travaux

Échéance Echelle régionale Echelle départementale

Juin Diffusion du plan d’actions régional V0 2ème réunion de la CDAP sur la base du projet de 
plan d’actions régional

Juillet Echéance pour les retours sur projet de plan 
d’actions régional

Août Consolidation et harmonisation du plan d’actions 
régional V1

Information des collectivités

Septembre Avis du CSRPN, Association du CRB

Octobre à fin 
2022

Validation par la Région
Validation par le Préfet de Région
Remontée au ministère

Validation par les Préfets de département

2023 Mise en œuvre du plan d’actions
Suivi annuel (CRB/CSRPN)

Mise en œuvre du plan d’actions
Suivi et animation : réunion annuelle de la CDAP



Merci de votre attention

Vos messages et vos envois sur la boite mail :

ddtm-biodiv@var.gouv.fr
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